
 
 
7% de candidats de nationalité étrangère aux élections communales, 17 candidats 
étrangers élus 
 
 
Sur les 3.309 candidats aux élections communales du 9 octobre 2011, 233 candidats sont de 
nationalité étrangère, c’est-à-dire  un taux de 7%. En 2005, il y avait 189 candidats de 
nationalité étrangère (6% par rapport à l’ensemble des candidats). 
Ces données ne tiennent pas compte des Luxembourgeois d’origine étrangère, qu’ils soient 
exclusivement Luxembourgeois ou qu’ils détiennent, outre la nationalité luxembourgeoise, 
une autre nationalité. 
Dans 65 communes, il y a au moins un candidat de nationalité étrangère. La plupart des 
candidats de nationalité étrangère se trouvent dans les communes à scrutin proportionnel. 2 
communes à scrutin proportionnel (sur 44) n’ont aucun candidat étranger. 
 
Les candidats étrangers sont par ordre décroissant Portugais (69), suivis des Italiens et 
Allemands (39), des Français (24), des Belges (18), des Néerlandais (13), ainsi que d’autres 
nationalités communautaires (20). 
Pour la première fois dans l’histoire du droit de vote aux élections communales, les 
ressortissants de pays tiers ont pu être candidats : on recense ainsi 11 candidatures de 
ressortissants de pays tiers. 
Les partis qui comptent le plus de candidats étrangers dans leurs rangs sont par ordre 
décroissant : 
Déi Gréng (60), le LSAP (42), le DP (37), le CSV (19), Déi Lénk et la KPL (14) et l’ADR (6). 
On trouve 5 candidats de nationalité étrangère sur les listes locales dans les communes à 
scrutin proportionnel. 
 
17 candidats étrangers ont été élus : 5 Allemands, 3 Français, 3 Néerlandais, 3 Portugais, 1 
Autrichien, 1 Belge et 1 Italien. 6 ont été élus dans les communes à scrutin proportionnel et 11 
dans les communes à scrutin majoritaire. 
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